
De	la	Directive	Inondation
à	la	GEMAPI

Règlementation	applicable

Accélérer	la	préparation	de	nos	villes	à	un	climat	en	changement



De la DI à la GEMAPI : 10 ans de construction
une règlementation de l’Europe à la commune
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Ø Une	imbrication	d’échelles	cohérentes

Ø L’échelle	du	bloc	pivot	:	l’Etablissement	
public	de	coopération	intercommunale	
(EPCI-FP)



2007 : la Directive Inondation
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Ø Incite	à	une	vision	stratégique	du	risque	inondation
Ø Vise	à	réduire	les	conséquences	négatives	des	risques	
ØMet	en	balance	
o les	objectifs	de	réduction	des	conséquences
dommageables	d’inondation

o Et	les	mesures	nécessaires	pour	les	atteindre		

Ø Le	cadre	global	de	l’action	de	prévention	des	risques	d’inondation

Ø 10	juillet	2010	:	transposée	par	la	Loi	Grenelle	2	en	droit	français
portant	engagement	national	pour	l’environnement	



La Directive Inondation : sa mise en oeuvre
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En	France	
Ø2003	:	Politique	de	prévention	du	risque	inondation	:	création	du	PAPI
Ø2009	:	Rénovation	du	programme	d’action	de	prévention	des			
inondations	(PAPI)	pour	faire	le	lien	avec	la	DI	et	être	plus	stratégique

3	étapes	successives	renouvelées	tous	les	6	ans	:
Ø2011	:	l’évaluation	préliminaire	des	risques	inondation	(EPRI)	:	le	TRI

Ø2013	:	Pour	les	TRI	:	cartographier	les	surfaces	inondables	et	les	
risques	en	terme	d’enjeux

Ø2015	:	établir	les	PGRI	des	plans	de	gestion	du	risque	inondation	pour		
les	TRI	et	à	l’échelle	des	grands	bassins	hydrographiques



Le PAPI : Un programme d’actions en 7 axes
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• Entretien	des	cours	d'eau	et	plans	d'eau
• Qualité	des	écosystèmes	aquatiques	et	milieux
• Continuité	et	restauration	écologique
• Gestion	des	zones	humides

• Prévention	des	inondations	par	débordement	de	cours d'eau,	
remontée	de	nappe	

• Gestion	des	digues	et	ouvrages	associés	concourant	à	la
prévention	des	inondations	et	du	risque	submersion



Compétence GEMAPI : cadre réglementaire

6

• Entretien	des	cours	d'eau	et	plans	d'eau
• Qualité	des	écosystèmes	aquatiques	et	milieux
• Continuité	et	restauration	écologique
• Gestion	des	zones	humides

Les domaines d’application

Précise

Art. 56 à 59

de la loi MAPTAM
du

27 janvier 2014

Loi NOTRe
GEMAPI au 01/01/2018

Attribue

Loi NOTRe
Compétence 

GEMAPI au 01/01/2018

ØDans	le	cadre	de	la	loi	de	modernisation	de	l’Etat	et
de	la	nouvelle	organisation	territoriale	de	décentralisation



Compétence GEMAPI : Approche réglementaire
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les	alinéas	1° 2° 5° 8° de	l’article	L211-7	du	Code	de	l’Environnement,	(en	gras)

1. L'aménagement	d'un	bassin	ou	d'une	fraction	de	bassin	hydrographique

2. L'entretien	et	l'aménagement	d'un	cours		d'eau,	canal,	lac	ou	plan		d'eau,	y	compris	les	

accès	à	ce	cours		d'eau,	à	ce	canal,	à	ce	lac	ou	à	ce	plan		d'eau	;
3. L'approvisionnement	en	eau	;

4. La	maîtrise	des	eaux	pluviales	et	de	ruissellement	ou	la	lutte	contre	l'érosion	des	sols	;

5. La	défense	contre	les	inondations	et	contre	la	mer	;
6. La	lutte	contre	la	pollution	;

7. La	protection	et	la	conservation	des	eaux	superficielles	et	souterraines	;

8. La	protection	et	la	restauration	des	sites,		des	écosystèmes	aquatiques	et	des	zones	

humides	ainsi	que	des	formations	boisées	riveraines	;
9. Les	aménagements	hydrauliques	concourant	à	la	sécurité	civile	

10. L'exploitation,	l'entretien	et	l'aménagement	d'ouvrages	hydrauliques	existants	

11. La	mise		en	place	et	l'exploitation	de	dispositifs	de	surveillance	de	la	ressource	en	eau	et	des	milieux	aquatiques	;

12. L'animation	et	la	concertation	dans	le	domaine	de	la	gestion	et	de	la	protection	de	la	ressource	en	eau	et	des	milieux	aquatiques	dans	un		sous-bassin	

ou	un	groupement	de	sous-bassins,	ou	dans	un	système	aquifère,	correspondant	à	une	unité	hydrographique.



Compétence GEMAPI : 4 Missions

1°
L'aménagement	
d'un	bassin		

hydrographique

2° L'entretien	et	
l'aménagement	
d'un		cours	d'eau,	
canal,	lac	ou	plan	

d'eau

5° La	défense	
contre	les	

inondations	et		
contre	la	mer	

8° La	protection	et	
la	restauration	des	

écosystèmes	
aquatiques

Préserver	les	dynamiques	
hydrologiques	et	
géomorphologiques	dans	un	
bassin,	veiller	sur	les	écoulements	
et	les	flux	sédimentaires

Gérer	les	
écoulements	et	
les	flux	
sédimentaires

Faciliter	le	fonctionnement	naturel	
des	cours	d’eau,	Protéger	des	
inondations	entretenir	les	
systèmes	d’endiguement

Préserver	le	patrimoine	
naturel	et	le	restaurer



La GEMAPI : de quels ouvrages parle-t-on?
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Milieux	Aquatiques	(GEMA)
Prévention	des	

Inondations	(GEPI)

Marais
Zones	humides

Cours	d’eau	
(permanents/non	

permanents)

• Formations	boisées	
riveraines

Submersion	
marine

Inondation	
fluviale/pluvial

Ouvrages	pluviaux	
primaires

Systèmes	
d’endiguement

• Lacs
• Plans	d’eau • Régulation

• Traitement
• 1er rang
• Second	rang



A l’interface de l’assainissement et du pluvial
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Merci !


